
Assurer la  protection

du peuple palestinien

Mettre fin a  l'impunité  d'Israel

Assurer la protection du peuple palestinien

Les Palestinien·nes font face à l’oppression, l’occupation, la colonisation, l’apartheid israéliens et au génocide sans 
aucune protection.

Imposer la fin de l'occupation, de la colonisation, de l'apartheid israéliens

Depuis 15 mois, le nettoyage ethnique, la répression, le vol des terres à l’œuvre depuis 75 ans se sont accrus 
considérablement.

La Cour internationale de justice

26 janvier / 28 mars / 24 mai 2024 : la Cour reconnaît un risque avéré de génocide à Gaza et exige 
qu’il y soit mis fin.

19 juillet 2024 : la Cour rappelle que la colonisation est un crime de guerre et statue que l’occupation 
israélienne du territoire palestinien depuis 1967 est illégale.

La Cour pénale internationale

21 novembre 2024 : la Cour a émis deux mandats d’arrêt internationaux contre le premier ministre 
israélien et son ex ministre de la défense pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité.

L'Assemblée générale de l'ONU

18 septembre 2024 : l'Assemblée a repris l'avis de la Cour internationale de justice du 19 juillet en 
exigeant la fin de l’occupation et de la colonisation d’ici le 18 septembre 2025.

Imposer l'application du droit international et des sanctions contre Israel

C’est l’impunité dont Israël bénéficie et la complicité d’États et d’entreprises multinationales qui permettent à Israël de 
perpétrer ses crimes. L'application du droit est la première protection du peuple palestinien.
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Leur droit à y résister doit être reconnu et la communauté internationale doit assurer leur protection face à oppression 
coloniale qui doit cesser.

►Pendant 15 mois, Israël a perpétré un génocide à Gaza.
►La violence des colons et la répression de l’armée israélienne ont atteint des sommets sans précédents. La 
volonté d’annexion de la Cisjordanie par Israël est claire, avec le soutien des États­Unis.

Nous devons rester mobilisés pour que ces crimes de guerre, crimes contre l’humanité et crime de génocide 
contre le peuple palestinien cessent. 

Justice doit être rendue pour les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et le crime de génocide !



Qu'est-ce que l'accord d'association UE-Israel ?

C’est un accord de coopération économique signé en 1995 et entré en application en 2000.
Il fait d’Israël un partenaire économique privilégié de l’UE, organise le libre­échange.
Il lui donne accès à de nombreuses ressources de l’UE et en fait son premier partenaire commercial.

Le respect des droits humains et des principes 
démocratiques par les parties sont des éléments 
« essentiels » de l’accord (article 2)

Les violations des droits humains constituent donc 
une infraction grave. Pourtant les violations 
permanentes des droits humains et des principes 
démocratiques par Israël n’ont été dénoncées que 
par quelques États membres.

Il faut suspendre l'accord d'association UE-Israel maintenant pour enfin imposer le 
respect du droit a Israel !

Plus de 250 parlementaires en Europe demandent la suspension de l’accord tant qu’Israël violera les droits humains.

les peuples doivent continuer de se mobiliser
le peuple palestinien doit obtenir l'application de ses droits et avant tout son droit a 

l'autodétermination

Mettre fin a  l'impunité  d'Israel

Suspension  de l'Accord d'Association 

entre l'Union Européenne et israel

pas
d'association 

avec le 
génocide

Plus de 200 organisations associatives et syndicales européennes appellent conjointement à la suspension de cet 
accord au vu des violations des droits humains par l’État d’Israël.

►La France doit agir au sein de l'Union européenne pour que l'accord d'association UE­Israël soit suspendu 
immédiatement !
►La France doit respecter ses obligations en vertu du droit international en imposant elle­même directement 
de vraies sanctions à Israël !

Ensemble, organisations de la société civile, syndicats, élu·es, citoyen·nes, imposons à nos États et à l'Union 
europénne, la suspension de l'accord d'association.
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